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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

DU 28 JUIN 2021 
 
 

 
L'an deux mille vingt et un, 
Le vingt-huit juin, 
A 14 heures, 
 
Les associés de la société CAVISSIMA GROUPE se sont réunis en Assemblée Générale, le 28 juin 
2021 à 14 heures au Cabinet YDES AVOCATS – 12, rue de la Navigation – CS 80735 69257 LYON 
Cedex 09 et par visioconférence, sur convocation faite par mail adressée le 11 juin 2021 à chaque 
associé. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents et les mandataires des associés 
représentés, à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Thierry GODDET, en sa qualité de Président de la Société. 
 
La société AXENS AUDIT, Commissaire aux Comptes titulaire de la Société, régulièrement convoquée, 
est présente. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 61.303 actions sur les 
74.539 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 
- les justificatifs des convocations régulières des associés, 
- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence et la liste des associés, 
- les pouvoirs des associés représentés par des mandataires, 
- l'inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés au 
31 décembre 2020, 
- le rapport de gestion du Président, 
- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées, 
- le projet de plan d’attribution gratuite d’actions, 
- le rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur l’attribution gratuite d’actions, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 
disposition au siège social, à compter de la convocation de l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 



 

 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

- (…..), 
- (…..), 
- (…..), 
- (…..), 
- (…..), 
- (…..), 
- (…..), 
- (…..), 
- Modification des statuts (article 15) en vue de nommer un Président supplétif/successif, 
- (…..), 
- (…..), 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.  
 
Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé, le rapport de gestion du 
Président, le plan d’attribution gratuite d’actions et les rapports du Commissaire aux comptes. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 

 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
  



 

 

SEPTIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
DIXIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
ONZIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
DOUZIEME RESOLUTION 
 

(…..) 
 
 
TREIZIEME RÉSOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, décide de 
modifier l’article 15 des statuts en ajoutant un nouveau sous-titre à cet article : 
 
8) Nomination d’un Président supplétif ou successif. 
 
La collectivité des associés, en concertation avec le Président et, le cas échéant, le ou les Directeurs 
Généraux, a la possibilité de nommer un Président successif ou supplétif, personne physique ou morale 
qui aurait vocation à prendre ses fonctions au décès du Président actuel, ou en cas d’incapacité 
permanente ou temporaire médicalement constatée, de mise sous un régime de protection (tutelle ou 
curatelle), de mise en place d’une habilitation familiale ou en cas de prise d’effet d’un mandat de 
protection future concernant le Président. 
 
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou une décision ultérieure, le Président successif ou 
supplétif ainsi nommé aura les mêmes pouvoirs que le Président faisant l’objet d’une incapacité 
permanente ou temporaire médicalement constatée, d’une mise sous un régime de protection (tutelle, 
curatelle), d’une habilitation familiale, ou d’un mandat de protection future. » 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité, 
 
76.442 voix ayant voté pour, 
0 voix ayant voté contre  
0 voix s'étant abstenues. 
 
 
QUATORZIEME RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 



 

 

QUINZIEME RÉSOLUTION 
 

(…..) 
 
 
SEIZIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 
résolutions qui précèdent. 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité, 
 
76.442 voix ayant voté pour, 
0 voix ayant voté contre  
0 voix s'étant abstenues. 
 
 

Pour extrait certifié conforme 
Le Président  

Thierry GODDET 
 

 








































